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Les massues ont été longtemps considérées comme caractéristi­
ques des actinomycoses, car ce sont elles qui donnent aux grains 
actinomycosiques l'aspect étoilé ou rayonné d’où vient leur 
nom. Plus tard on a reconnu qu’il existait des actinomycoses sans 
massues, produites par des champignons présentant tous les autres 
caractères des vrais Actinomyces. Tels sont par exemple les mycé- 
tomes à Actinomyces maduræ, A. asteroïdes, etc.

D’autre part on trouve des massues parfaitement développées 
autour de grains parasitaires, dus non pas à des champignons fila­
menteux, mais à des organismes coccoïdes, tels que l'Actinobacil- 
lus lignieresi ou le staphylocoque doré.

Plus rarement on voit le bacille tuberculeux donner naissance à 
des massues qu’on rencontre surtout dans les lésions expérimen­
tales, mais qui ont été reconnues aussi dans des crachats (Coppen 
Jones). Enfin, on a signalé des massues jusque dans des lésions 
produites par des Sporotrichum (Pinoy), ou des Monilia (Magrou).

D’ailleurs, la présence ou l’absence des massues, pour un cham­
pignon, ne paraît pas être spécifique, comme on l’a cru tout 
d’abord ; ainsi Dévé, puis Landrieu, ont montré que l'Actinomyces 
fœrsteri peut former des massues dans les concrétions lacrymales 
et Nakayama en a obtenu avec Actinomyces asteroides, par des 
inoculations répétées au cobaye.
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On n’est pas d’accord sur la signification des massues qui res­
tent des organes énigmatiques. Pinoy (1913) pensait que « la mas­
sue est une formation mixte qui provient de l’action digestive exer­
cée par l’organisme sur la membrane du parasite ».

Lignières et Spitz, puis Brumpt, voient au contraire dans les 
massues du protoplasme jeune, capable de bourgeonner, et ser­
vant à la nutrition des filaments situés à l’intérieur du grain. 
Brumpt, notamment, considère les massues comme une hypertro­
phie des rameaux périphériques jeunes : pour lui, ce ne sauraient 
être des produits dégénérés ou en voie d’involution.

Pour Magrou, la différenciation de la massue à l’extrémité d’un 
filament est une conséquence de la vie parasitaire. Il voit donc dans 
les massues, comme Pinoy et Ravaut, une production mixte, dépen­
dant du parasite et de l’organisme et rappelant les suçoirs des 
Peronosporées. Fidèle à la théorie de la symbiose, dont il s’est fait 
le continuateur, après Noël Bernard, il attribue la formation des 
massues à une association symbiotique entre les organismes que 
nous venons d’énumérer et les leucocytes des vertébrés.

Ce qui semblait confirmer jusqu’ici l’origine symbiotique ou 
involutive des massues, c’était l’extrême difficulté ou la quasi 
impossibilité d’obtenir ces formations dans les cultures.

Pourtant Wright (1905) avait vu apparaître des touffes de mas­
sues en cultivant l’Actinomyces israeli sur bouillon additionné de 
liquides organiques : sang, sérum, liquide pleurétique. Les coupes 
de cultures sur ces différents milieux, représentées dans les pl. III, 
fig. 14 et 15, et VI, fig. 32 à 37 du travail de Wright, ne laissent 
aucun doute à cet égard et les massues ainsi obtenues ne diffèrent 
en rien de celles qu’on trouve dans les lésions.

Pinoy et Ravaut (1911) ont aussi obtenu des massues en culti­
vant une souche d’actinobacille, provenant d’un cas humain d’ori­
gine argentine et une souche du même organisme d’origine bovine. 
L’actinobacillose du boeuf a donné des massues sur milieux pep- 
tonés, glycosés à 2 p. 100 et additionnés de un tiers de sérum de 
bœuf. La souche humaine a fourni les mêmes éléments sur gélose 
ordinaire. Dans les deux cas, les cultures étaient maintenues à 37°.

Bongert (1916, cité par Magnusson, 1923) aurait « rencontré, 
sans exception, des épaississements en forme de massues dans les 
vieilles cultures d’actinomycose linguale du bœuf ». Magnusson 
(1913) n’a jamais vu de massues dans les cultures d’un actinoba- 
cille isolé d’un polype actinomycosique de la paroi postérieure du 
pharynx d’une vache, et avec lequel il reproduit à coup sûr une 
actinomycose typique.
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De cet historique, il résulte que la production de touffes de mas­
sues dans les cultures est un fait exceptionnel, réalisé dans des 
conditions mal définies, et paraissant lié, le plus souvent, à la pré­
sence, dans les milieux de culture, de substances d’origine organi­
que (sang, sérum, etc.).

L’un de nous eut l’idée d’ensemencer sur le milieu d’épreuve de 
Sabouraud des grains actinomycosiques provenant de gommes

Fig. 1. — Culture du cas Fouque sur gélose gl ycosée (milieu d’épreuve).
Coupe de culture au 40e jour, coloration à la safranine x  350.

multiples du péritoine d’une vache (Cas Léo, décembre 1922). Ces 
gommes étaient indurées et entourées d’une coque fibreuse très 
résistante à la coupe. Le centre de chaque gomme était rempli de 
petits grains jaunâtres.

Sur les frottis effectués avec ces grains, on trouvait des touffes 
de grandes massues rappelant celles de l’actinobacillose ; il n’y 
avait pas de filaments mycéliens, mais des éléments coccoïdes ne 
prenant pas le Gram. Sur les: coupes, les grains se montraient 
constitués par les mêmes massues, le centre étant occupé par un 
amas de granulations ne prenant pas le Gram. Il est à noter que la 
langue du même animal présentait des lésions identiques.
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Les cultures sur milieu d’épreuve de Sabouraud, maintenues à 
l’étuve à 26°, ont présenté, au bout d’une dizaine de jours, des 
colonies à croissance lente, de couleur d’abord jaunâtre, passant 
ensuite au brunâtre, puis à une teinte chocolat foncé. Ces colonies 
n’étaient autre chose que des touffes de massues. Leur aspect était 
si remarquable que nous crûmes d’abord avoir déposé des grains 
entiers à la surface du milieu en procédant au premier ensemence­
ment. Mais cette objection tomba devant le succès des repiquages: :

Fig. 2. — Culture sur carotte du cas Léo, au 11e jour. 
Touffes de massues dans le lactophénol x  350.

d’ailleurs les colonies obtenues étaient infiniment plus volumineu­
ses que la matière ensemencée. La fig. 2 montre jusqu’à quel point 
ces colonies peuvent être luxuriantes.

Ces cultures ont réussi, toujours à 26°, sur d’autres milieux : 
gélose Martin, gélose ordinaire et carotte, et ont donné d’abon­
dantes touffes de massues. Par contre, sur pomme de terre, le déve­
loppement est très lent : les colonies restent sèches, de couleur 
jaune foncé et il ne s’y forme que quelques petites touffes de mas­
sues brunâtres. Dans les milieux liquides, bouillon, eau. de carotte 
ou de pomme de terre, il ne se produit aucun développement, ni en 
tubes, ni en gouttes pendantes.
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Il ne pousse rien non plus dans les piqûres en gélose profonde. 
A l’étuve à 37°, les colonies des massues ne se développent sur 
aucun milieu.

Au bout de quatre à cinq repiquages, les massues ne se dévelop­
pent plus ou deviennent excessivement rares ; par contre, les 
cultures sont envahies par un diplocoque ne prenant pas le Gram. 
C’est ainsi que quatre mois après le début de la culture première,

Fig. 3. — Disposition des massues dans les touffes obtenues par culture 
du cas Fouque sur milieu d’épreuve glycosé x  800.

on ne trouvait plus, dans les subcultures, que de rares massues dans 
l’épaisseur des colonies du diplocoque.

Dans un second cas (cas Fouque, mars 1924), provenant encore 
d’une actinobacillose linguale, les cultures sur milieu d’épreuve gly­
cosé ont présenté de nombreuses touffes de massues dès le qua­
trième jour. Les repiquages ont réussi sur gélose peptonée, mais ni 
sur gélose-ascite, ni sur carotte, ni sur pomme de terre.

Enfin un troisième cas (cas Alleaux, mars 1924) provenant tou­
jours d’une actinobacillose linguale, a donné encore des colonies de 
massues sur milieu d’épreuve glycosé.

L’étude de ces colonies a été faite soit sur des frottis, soit sur des 
préparations de colonies entières dans le lactophénol, soit enfin sur 
coupes de cultures, après fixation au Bouin et inclusion à la
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paraffine. Pour ces coupes, les colorations les plus intéressantes 
ont été obtenues avec la méthode de Curtis (safranine-picro-noir 
naphtol) qui colore les massues en rouge vif.

Pour l’étude des lésions, nous avons employé aussi les méthodes 
de Mann et de Ziehl-Neelsen qui colorent les massues en rose foncé 
ou en rouge intense, tranchant bien sur le fond plus pâle des tissus. 
Les granulations coccoïdes du centre des grains ne prennent pas le 
Gram, aussi cette méthode de coloration ne présente guère d’inté­
rêt pour les actinobacilloses.

Les fig. 1 et 3 montrent mieux que toute description l’aspect des 
touffes de massues dans les cultures.

Les lésions linguales correspondent tout à fait à la description

Fig. 4. — Polymorphisme de l’extrémité des massues dans les cultures 
du cas Fouque sur milieu d’épreuve glycosé x  1300.

donnée par Lignières et Spitz (1902). On retrouve aussi dans les 
touffes de massues que nous avons obtenues en cultures tous les 
caractères qui ont été énumérés par ces auteurs pour les massues 
de l’actinobacillose : bourgeonnement latéral, ramification et même 
division transversale avec formation de segments successifs arti­
culés, comme le montre la fi g. 4.

On peut donc bien considérer, avec Lignières et Spitz et avec 
E. Brumpt, que les massues sont constituées par un protoplasma 
vivant, capable de croître et de bourgeonner, mais on ne peut plus 
donner comme cause de cette différenciation si particulière la 
nécessité de lutter contre l’organisme parasité ou même la sym­
biose, puisque nos cultures ont été obtenues sur milieux ordinaires, 
non additionnés de sang ou de sérosité.

Le germe producteur de ces cultures de massues diffère par d’au­
tres caractères importants de celui qui a été décrit par Lignières et 
Spitz. Il n ’est pas thermophile, alors que l’actinobacille ne végète 
qu’à 37°. Il paraît être aérobie strict, alors que l’actinobacille végète 
presque aussi bien en anaérobiose qu’en aérobiose. A ces caractères, 
il faut joindre les conditions de la culture sur pomme de terre, 
notre germe pouvant végéter sur ce milieu sans qu’il soit alcalinisé,
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ce qui n’est pas le cas de l’actinobacille. D’ailleurs nos cultures ont 
très bien poussé sur carotte qui est aussi un milieu acide.

Sans entrer dans une discussion qui dépasserait le cadre de cette 
note, il importe de signaler que Hülphers, Harbitz et Gröndahl, 
puis Magnusson, ont trouvé dans des lésions actinomycosiques des 
bovidés non seulement des actinomycètes vrais, filamenteux, mais 
aussi des germes bactérioïdes ou coccoïdes, producteurs de grains 
typiques avec massues, et même du staphylocoque pyogène pur. Ces 
microbes peuvent être inoculables (Hülphers, Magnusson) ; Hül­
phers reproduit des lésions typiques d’actinomycose chez le bœuf en 
inoculant des cultures pures de staphylocoques pyogènes. On est 
donc en droit d’en conclure qu’il n ’y a pas plus une seule actino- 
bacillose qu’il n’y a une seule actinomycose et que des germes bacté­
rioïdes ou coccoïdes très différents peuvent produire des lésions 
typiques d’actinomycose.

Résumé

L’ensemencement sur divers milieux (gélose ordinaire ou glyco- 
sée, carotte, non additionnés de produits organiques) de grains pro­
venant de trois cas d'actinobacillose bovine, rencontrés aux abat­
toirs de la Villette, a donné chaque fois des colonies de touffes 
massues, en tout semblables à celles qu’on rencontre dans les 
lésions.
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